
CCPEH

Excusé

2/04/2015

Prochaine réunion le 7 avril à 20h à la salle du Pachis.

Marc Antoine

Membres Présents

Etablir un code de 1 à 3 pour fixer les priorités dans les fiches

Rapport de la réunion du 17/3/15 à la mairie

Nathalie Monfort (Echevine), Benjamin Godfrin, Pierre Stassart, James Wolff, Michel Gillard, 

Yves Storder, Daniel conrotte (Province) Françoise Mangili, Marc Ancion, Pascal Perrard, 

Philippe coton

1°) Informations diverses

2 - Permis accordé pour le projet éolien, sans l'éolienne n°4

3 - Ecopasseur pas encore de recrutement, en attente de la commune d'Etalle

7 - AlternatibHabay

Achat de wattmètres 

4 - Grand réseau de chaleur présentation aux citoyens concernés à 20 h, membres du CCPEH bienvenus

5 - 6/05/2015 invitation de la CCILB

13 h 30 à Libramont

4 facilitateurs  énergie : présentation des travaux et questions réponses

Pour les communes partenaires Convention des maires mais aussi pour d'autres communes + CCPEH

Sous la forme d'un rapport "Qualité-prix"

Des suggestions pour fixer le choix du code :

Le temps de retour sur les économies d'énergie

10 - Convention des maires Plan d'action 2014/2020 présenté par Daniel Conrotte

Le plan d'actions est diversifié: il comporte 55 fiches d'actions

C'est un exposé sur lequel il faut dormir

Les fiches seront imprimées

Il comporte un travail de communication important

Nathalie rassemblera les cotations de tous. Nous nous baserons sur cette synthèse lors de la 

prochaine réunion

document pour les écoles. Le projet de Michel Gillard est accepté.

Le redistributif (toutes les couches de la population sont-elles atteintes?)

1 - Conseil communal prochain Il est question du cahier des charges pour la désignation d'un auteur de projet pour l'adaptation du 

collecteur de chauffage, modification de la régulation et remplacement des radiateurs électriques 

du Pachis

Propositions pour traiter cette matière

Le coût et l'économie

L'impact CO²

Identifier un porteur pour une ou plusieurs fiches

Le nombre de personnes atteintes (différent du "redistributif)

L'emploi

Le plan d'action sera envoyé en pdf aux membres, version imprimable afin que chacun puisse le 

parcourir et émettre ses priorités par rapport aux actions proposées (non encore engagées)

1 étant faible, 3 priorité forte

2°) PV du 3/2/15

3°) ROI

Les membres ne pouvant se départager sur cette question, elle est laissée à l'appréciatinon du Collège et du Conseil 

communal

Approuvé à l'unanimité

Par la RW

Polec I : financement des bilans d'études

Polec II: bilan CO², Actions, pour des petits montants

Il est délégué pour le CCPEH

Action pour les écoles: économie d'énergie avec un concours

Proposition d'un voyage en mongolfière (Budget possible: 1000 € pour 10 places)

6 - Polec II

Le CCPEH est constitué d'un minimum de 12 membres

Discussion sur la représentation politique des minorités: 

Un membre représentant la minorité du conseil communal

Pour les citoyens : minimum 6 citoyens ordinaires, maximum 10.

Discussion sur l'article 5 concernant "le retrait" au vote du membre qui a un intérêt direct

Que signifie "avoir intérêt direct"

Cela peut se produire ou se présenter dans des cas multiples d "intérêt"


